
remède que ceux qui ont iiussy cours en nostre royaume pour d]eux deniers,
tolites lesquelles espèces seronit faites nu moulin et balancier et empreintes,

ccaoi elles (le quinze et cinq sols ainsy que nom pièces de quinze et cinq sols
avec ces mots d'un costé iiutour TLudorica des qitais lrrccim etc Navai-r:a.
recx, et aul revers Glorimm regni titi diicul, et lesdits doubles de cuivre d'un costé
d'une " L " couronnéeQ avec les mnesînes mo«ts Lttdnie'acs decimuts qijalits Framcioe
et Xanrarri, rex, sur le revers ces mots Double (cleAéiu riçie pareille
légende, ct à cetite fin les poine<ns, carrez et matrices .t ce nécessaires incessami-
ment faUS parpe taillu gnéa moyennant ses, salaires raisonnables, pour11 avoir
lesdites espèces cours dans lesdits pays aux prix cy <levant ordonnez et y estre
envoyez par ladite (Compagnie et recetues par lesdits habitons dans le commerce
sans qu'ells en puissent estre transportées n y que nos autres sujets les p)uissent
recvoir on leur donner aucun cours en France àt peine (le confiscation (lesdites
espèces et <le punition exeml)oire. et en considération de l'advance que ceux de
ladite C'ompagnie feront <les matières et (les risques, frais d'envoy dlescdites
espèces dans lemdlil pays, Nous leur nvons remis et remettons par ces présentes
nostre droit <le scignettriage, foil>lage et esehar-setez <lins les remèédes (le l'ordon-
nance. SY DONNONS EN MANDIEMECNT à nos ornez entu conseillers les
gens tenans nostre Cour des imoni 'vos que ces présentes ils lassencit lire, publier
et reîstrer et le contenu eniicelles cŽécuter, garder t observer selon leur formne
et teneur et délivrer lcsditcs esîlèces aux <irecteurs généraux (le ladite Compa-
gnie (le Indes occidentales j usques à concurrence de ladite omme (le eut mil
livres seulenment et ensuite aprez ledlit travail fait, clîlloriner leslits pOços
carrez et matrices qui auront servy àL cette fabrication nonobstant touites choses
à ce contraires, oppositions et empeseheinens quelconques dont si aucunes
interviennent Nous nous réservons la cognoissanc et à liostre conseil et icelle
interdisons à' nos autres cours et juges et sera acijousté 11o, comme aux originaux
aux copies de icelles des présentes collationnées pia, l'un de nos ornez feaux
e<înseillers secrétaires, CAR TElS1* EST NOSTIE 1>LATSTIt. D)onné à St Germain
on Laye, le 19e joui. du mîois <le février, l'an cde grâce 1670 et (le nostre règne le
X x\' ..

LOUIS,
Par le Roy

COISIIERT,

scellé (lcreue sur dlolble quelle.

Aîiiti'r DU CRNsEIL1 D'ÉTAT'.

Si Germoain en Laye, le 24 mars 1670.

LE BOY, avant par sa déclaration du 19 février 1670, ordonné qu'il soit
fabriqué on l'1-iostel dle la1 Monnoye <le Paris des espèces <lArgent. et (le euivre
Jusqjues -à la concurrence die la sommie <le cent mil livres, pouîr avoir cours clans
les isles et terre fernme cie sa domination eni l'Amérique afin (le faciliter àt touts ses
subjets le c<îinierco desdlits pays, et les sieurs directeurs généraux die la Compa)ý-
gîuie des Tndes occidlentales jyans représenté à SaMajesté que l'exécution (le
ladite <léplaration souffriroit un retardement notable et qui seroit très nuisible
au coinmmerce dlesditos isles et à l'aigintatiol cles colonies, s'il ti'estoit remédié
.1 la difficulté qu'il y a (le trouver (le l'argent on barre et (les cuivres cde roette

pour la t tbrique dlesdlites espèces et s'il n'estoit travaillé -à icelle que dans la
monnoye cie Paris, et otiy le rapport clu sieur Colbert conseiller du roy en ses
conseils au conseil royal, controoleur général des finances, et tout considéré.

SA 'MAJESTE oni son conseil a ordonné et ordonne que sa déclaration dudit
jouir 19 février 1670 sera exécutée selon sa forrie et teneur, et voulant faciliter et
avancer la fabrique (les espèces y mentionnées pour avoir cours aux isles et terre
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